PROCEDURES ET DEMARCHES MEDICALES
Durée des congés de maladie

> Je suis un agent titulaire ou stagiaire, je peux étre placé en congé de longue maladie - CLM ou en congé de longue durée - CLD
> Je suis un agent non titulaire, je peux étre placé en congé de grave maladie - CGM
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- P Possibilité de solliciter un CLM ou un CGM au terme de trois mois de CMO pour les agents titulaires et stagiaires ou agents non titulaires

*» Choix irrévocable de transformation de CLM en CLD ou de maintien en CLM, au terme d’un an de CLM

Le traitement indiciaire est versé intégralement

Le traitement indiciaire est réduit de moitié

Le CLD concerne uniquement les agents titulaires ou stagiaires

Académie de Normandie — DSDEN de Seine-Maritime - DIPAAC Mis a jour le 24/11/2020



